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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU
TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté DREETS/CS n° 2023/355 en date du 27 novembre 2023 portant modification de l’arrêté n°
2023/054 du 20 juillet 2023 pour la fixation de la Dotation globale de financement pour 2023 du
Centre d’hébergement et de réinsertion sociale d’une capacité de 24 mesures d’accompagnement
global « hors les murs » géré par l‘UDAF

Arrêté DREETS/CS n° 313 en date du 2023 portant fixation du montant de la Dotation globale de
financement pour 2023 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’Union
Départementale des Associations Familiales de la Meuse (UDAF) Adresse : 7 Bis Quai Carnot - 55002
BAR-le-DUC Cedex

Arrêté DREETS/CS n° 314 en date du 2023 portant fixation du montant de la Dotation globale de
financement  pour  2023  du  service  mandataire  judiciaire  à  la  protection  des  majeurs  de
l’Association Tutélaire de Meuse (ATM) Adresse : 18 Avenue Gambetta – 55005 Bar-le-Duc CEDEX

Arrêté DREETS/CS n° 2023/393 en date du 30 Novembre 2023 portant modification de l’arrêté n°
2023/073 du 17 juillet 2023 pour la fixation de la Dotation globale de financement pour 2023 du
Centre d’hébergement et de réinsertion sociale LE BEILLARD d’une capacité de 56 places géré par
l’association LE BEILLARD

Arrêté DREETS/CS n° 2023/384 en date du 29 Novembre 2023 portant modification de l’arrêté n°
65 du 12 juillet 2023 pour la fixation de la Dotation globale de financement pour 2023 du Centre
d’hébergement et  de réinsertion sociale Antenne Meinau d’une capacité de 20 places géré par
l’association Antenne

Arrêté DREETS/CS n° 2023/390 en date du 29 Novembre 2023 portant modification de l’arrêté n°
107 du 9 août 2023 pour la fixation de la Dotation globale de financement pour 2023 du Centre
d’hébergement et de réinsertion sociale Abris d’une capacité de 47 places géré par l’association Le
Toit Haguenovien

Arrêté DREETS/CS n° 2023/389 en date du 29 Novembre 2023 portant modification de l’arrêté n°
106 du 9 août 2023 pour la fixation de la Dotation globale de financement pour 2023 du Centre
d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale  Flora  Tristan  d’une  capacité  de  39  places  géré  par
l’association Solidarité Femmes 67

Arrêté DREETS/CS n° 2023/387 en date du 29 Novembre 2023 portant modification de l’arrêté n°
103 du 9 août 2023 pour la fixation de la Dotation globale de financement pour 2023 du Centre



d’hébergement et de réinsertion sociale Home Protestant d’une capacité de 75 places géré par
l’association Home Protestant

Arrêté DREETS/CS n° 2023/388 en date du 29 Novembre 2023 portant modification de l’arrêté n°
105 du 9 août 2023 pour la fixation de la Dotation globale de financement pour 2023 du Centre
d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale  Prechter  d’une  capacité  de  167  places  géré  par
l’association Horizon Amitié

Arrêté DREETS/CS n° 2023/385 en date du 29 Novembre 2023 portant modification de l’arrêté n°
124 du 16 août 2023 pour la fixation de la Dotation globale de financement pour 2023 du Centre
d’hébergement et de réinsertion sociale France Horizon Strasbourg d’une capacité de 65 places
géré par l’association France Horizon

Arrêté n° 2023-98 portant fixation du règlement intérieur du comité social d’administration de la
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est 

Arrêté DREETS/CS n° 2023/404 en date du 30 Novembre 2023 portant modification de l’arrêté n°
2023/084 du 02 août 2023 pour la fixation de la Dotation globale de financement pour 2023 du
Centre d’hébergement et de réinsertion sociale L’ANCRE 

Arrêté DREETS/CS n° 2023/405 en date du 30 Novembre 2023 portant modification de l’arrêté n°
2023/085 du 02 août 2023 pour la fixation de la Dotation globale de financement pour 2023 du
Centre d’hébergement et de réinsertion sociale L’ESPÉRANCE

Arrêté DREETS/CS n° 2023/ 406 en date du 30 Novembre 2023 portant modification de l’arrêté n°
2023/086 du 02 août 2023 pour la fixation de la Dotation globale de financement pour 2023  du
Centre d’hébergement et de réinsertion sociale VOLTAIRE

Arrêté DREETS/CS n° 2023/403 en date du 30 NOVEMBRE 2023 portant modification de l’arrêté n°
2023/057 du 10 Juillet 2023 pour la fixation de la Dotation globale de financement pour 2023du
Centre d’hébergement et de réinsertion sociale Aurore Foyer Aubois

Arrêté DREETS/CS n° 2023/364 en date du 28 NOVEMBRE 2023 portant modification de l’arrêté n°
2023/053 du 26 Juin 2023 pour la fixation de la Dotation globale de financement pour 2023du
Centre d’hébergement et de réinsertion sociale hors les murs le PACT 

Arrêté DREETS/CS n° 2023/395 en date du 30 Novembre 2023 portant modification de l’arrêté n°
2023/078 du 02 août 2023 pour la fixation de la Dotation globale de financement pour 2023  du
Centre d’hébergement et de réinsertion sociale Insertion d’une capacité de 90 places géré par
l’association ACCE

Arrêté DREETS/CS n° 2023/396 en date du 30 Novembre 2023 portant modification de l’arrêté n°
2023/077 du 02 août 2023 pour la fixation de la Dotation globale de financement pour 2023 du
Centre  d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale  Urgence  d’une  capacité  de  72  placesgéré  par
l’association ACCES

Arrêté DREETS/CS n° 2023/397 en date du 30 Novembre 2023 portant modification de l’arrêté n°
2023/110 du 09 août 2023 pour la fixation de la Dotation globale de financement pour 2023 du
Centre d’hébergement et de réinsertion sociale Le Bon Foyer d’une capacité de 74 places géré par
la Fondation de l’Armée du Salut

Arrêté DREETS/CS n° 2023/398 en date du 30 Novembre 2023 portant modification de l’arrêté n°
2023/076 du 02 août 2023 pour la fixation de la Dotation globale de financement pour 2023 du
Centre d’hébergement et de réinsertion sociale Insertion d’une capacité de 32 places  géré par
l’association ALEOS



Arrêté DREETS/CS n° 2023/399 en date du 30 Novembre 2023 portant modification de l’arrêté n°
2023/109 du 09 août 2023 pour la fixation de la dotation globalisée commune (DGC) pour 2023 du
Centre d’hébergement et de réinsertion sociale Insertion/Urgence d’une capacité de 213 places
prévue au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’association APPUIS.

Arrêté DREETS/CS n° 2023/400 en date du 30 Novembre 2023 portant modification de l’arrêté n°
2023/079 du 02 août 2023 pour la fixation de la Dotation globale de financement pour 2023 du
Centre d’hébergement et de réinsertion sociale Insertion TJIBAOU d’une capacité de 66 places
prévue au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’association ESPOIR.

Arrêté DREETS/CS n° 2023/401 en date du 30 Novembre 2023 portant modification de l’arrêté n°
2023/062 du 12 juillet 2023 pour la fixation de la Dotation globale de financement pour 2023 du
Centre d’hébergement et de réinsertion sociale Urgence SCHOELCHER d’une capacité de 23 places
prévue au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’association ESPOIR.

Arrêté DREETS/CS n° 2023/402en date du 30 Novembre 2023 portant modification de l’arrêté n°
2023/080 du 02 août 2023 pour la fixation de la Dotation globale de financement pour 2023 du
Centre d’hébergement et de réinsertion sociale « Solidarité Femmes 68 » d’une capacité de 33
places géré par l’association Solidarité Femmes 68

DIRECTION INTERRÉGIONALE DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

CONVENTION DE DÉLÉGATION DE GESTION entre la direction interrégionale de la protection
judiciaire de la jeunesse et la délégation interrégionale du secrétariat général du ministère de la
justice  pour  l’exécution  financière  des  dépenses  dans  l’application  Chorus  Déplacements
temporaires par le département des achats et de l’exécution budgétaire et comptable

DÉCISION portant délégation de signature à la délégation interrégionale Grand-Est du secrétariat
général du ministère de la justice

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE
L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

ARRÊTE PRÉFECTORAL DU 27 NOVEMBRE 2023 portant agrément du centre de formation ABSKILL
I pour dispenser les formations professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques
dites « passerelles » des conducteurs du transport routier de MARCHANDISES

ARRÊTE PRÉFECTORAL 2023/662 portant approbation du règlement de surveillance, de prévision
et de transmission de l’information sur les crues (RIC) du service de prévision des crues Meuse
Moselle 





































































































































































 

 
 

Annexe à l’arrêté n° 2023-98 du 28 novembre 2023 
 

Règlement intérieur du CSA et de sa formation spécialisée  
DREETS GRAND EST 

 
 

Article 1er 
 

Le présent règlement intérieur a pour objet de fixer, dans le cadre des lois et règlements en vigueur, les conditions 
de fonctionnement du comité social d’administration de la DREETS GRAND EST et de sa formation spécialisée 
en matière de santé, de sécurité et des conditions de travail.  
 

I. Dispositions générales 
 

Article 2 
 

Le comité et sa formation spécialisée débattent au moins une fois par an de la programmation de leurs travaux.  
 

Article 3 
 

I. Le comité social d’administration tient au moins trois réunions par an sur convocation de son président, soit à son 
initiative, soit à la demande écrite de la moitié au moins des représentants titulaires du personnel du comité.  
 
Dans ce dernier cas, la demande précise la ou les questions à inscrire à l’ordre du jour. Dans la mesure du possible, 
elle est transmise par un écrit unique. Le comité se réunit dans le délai maximal de deux mois à compter de la date 
de réception par l’administration des demandes émanant de la moitié au moins des représentants du personnel du 
comité.  
 
II. Afin de permettre la mise en œuvre de l’ensemble des attributions en matière de santé, de sécurité et de conditions 
de travail, la ou les formations spécialisées se tiennent au moins trois réunions par an.  
 
Lorsque la réunion de la formation spécialisée fait suite à un accident ayant entrainé ou ayant pu entrainer des 
conséquences graves en application de l’article 64 du décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020, elle est organisée 
dans les plus brefs délais. En présence d’un danger grave et imminent et en cas de divergence entre le chef de 
service et le représentant du personnel sur la réalité du danger ou les mesures pour y remédier, elle se tient dans les 
vingt-quatre heures conformément aux dispositions du troisième alinéa de l’article 67 du décret du 20 novembre 
2020. Dans ce dernier cas, le président en informe l’inspecteur du travail en lui précisant qu’il peut y assister.  
 
Un calendrier prévisionnel annuel peut être élaboré pour programmer les visites de site prévues à l’article 63 du 
même décret.  
 
Un calendrier prévisionnel annuel des réunions du CSA et de sa formation spécialisée, avec la date de repli éventuel, 
est transmis aux représentants du personnel, titulaires et suppléants, au cours du premier mois de l’année civile. 
 
 
 
 

II. Convocation à la réunion du comité et de la formation spécialisée 
 

Article 4 
 

I. Le comité est présidé par le directeur/la directrice de la DREETS GRAND EST. En cas d’absence ou d’empê-
chement, le comité est présidé par son représentant.  
 
Le président du comité convoque les représentants du personnel titulaires et suppléants, par voie électronique. Il en 
informe leur chef de pôle. 
  



 

 
 

Les convocations leur sont adressées, accompagnées de l’ordre du jour et des documents qui s’y rapportent par voie 
électronique, quinze jours au moins avant la date de la réunion. En cas d’urgence, ce délai peut être ramené à huit 
jours. Des garanties techniques doivent assurer l’origine et l’intégrité des convocations et leur réception par les 
personnes concernées.  
 
Tout membre titulaire qui ne peut pas répondre à la convocation doit en informer ou en faire informer immédiate-
ment le président du comité. L’organisation syndicale au titre de laquelle aurait dû sièger le membre titulaire em-
pêché indique au président le suppléant qui assiste avec voix délibérative à la séance.  
 
Au début de la réunion, le président communique au comité la liste des participants ayant voix délibérative, y 
compris lorsque celle-ci se déroule en visio/audio-conférence.  
 
II. Le président de la formation spécialisée convoque les représentants titulaires du personnel titulaires et sup-
pléants, par voie électronique. Il en informe leur chef de pôle. 
 
Les convocations leur sont adressées, accompagnées de l’ordre du jour et des documents qui s’y rapportent par voie 
électronique, quinze jours au moins avant la date de la réunion. En cas d’urgence, ce délai peut être ramené à huit 
jours. Des garanties techniques doivent assurer l’origine et l’intégrité des convocations et leur réception par les 
personnes concernées.  
 
Tout membre titulaire qui ne peut pas répondre à la convocation doit en informer ou en faire informer immédiate-
ment le président du comité. L’organisation syndicale au titre de laquelle aurait dû sièger le membre titulaire em-
pêché indique au président le suppléant qui assiste avec voix délibérative à la séance.  
 
Au début de la réunion, le président communique au comité la liste des participants ayant voix délibérative, y 
compris lorsque celle-ci se déroule en visio/audio-conférence.  
 

Article 5 
 

I. Pour le comité ou la formation spécialisée, le président peut, à son initiative ou à la demande des membres 
représentants du personnel, convoquer les experts mentionnés à l’article 88 du décret du 20 novembre 2020 afin 
qu’ils soient entendus sur un ou plusieurs points inscrit à l’ordre du jour. La liste des experts doit être transmise aux 
autres organisations syndicales. 
 
II. Les experts sont convoqués quarante-huit heures au moins avant l’ouverture de la réunion. Toutefois, ce délai 
peut être plus bref dans le cas où la réunion est motivée par l’urgence.  
 

Article 6 
 
I. Lorsqu’il est fait application des dispositions de l’article 77 du décret du 20 novembre 2020, le président du 
comité convoque aux réunions du comité, le médecin du travail, l’assistant de service social, l’assistant de préven-
tion et, le cas échéant, le conseiller de prévention prévus à l’article 4 du décret n° 82-453 du 28 mai 1982 compétents 
pour le service concerné. Il informe également l’inspecteur santé sécurité au travail prévu à l’article 5 du même 
décret, de la tenue de la réunion. Le président leur transmet l’ordre du jour de la réunion et l’ensemble des docu-
ments qui s’y rapportent.  
 
 
Le président du comité, de sa propre initiative ou à la demande de la majorité des membres représentants du per-
sonnel, peut demander à ce que l’inspecteur santé sécurité au travail, le médecin du travail, l’assistant de prévention 
et, le cas échéant, le conseiller de prévention soient entendus sur les points mentionnés aux 4° et au 8° de l’article 
48 et au 4° de l’article 50 du décret du 20 novembre 2020.  
 
II. Le président de la formation spécialisée convoque aux réunions de la formation, le médecin du travail, l’assistant 
de service social, l’assistant de prévention et, le cas échéant, le conseiller de prévention prévus à l’article 4 du décret 
n° 82-453 du 28 mai 1982 compétents pour le service concerné. Il informe également l’inspecteur santé sécurité au 
travail prévu à l’article 5 du même décret, de l’organisation de la réunion.  
 
III. Le président leur transmet l’ordre du jour de la réunion et l’ensemble des documents qui s’y rapportent.  



 

 
 

 
Article 7 

 
I. Dans le respect des dispositions des articles 47 à 55, 76 et 77 du décret du 20 novembre 2020, l’ordre du jour de 
chaque réunion du comité est arrêté par le président. L’ordre du jour précise les points soumis au vote.  
 
Cet ordre du jour est adressé par voie électronique aux membres du comité au moins quinze jours avant la séance, 
en même temps que les convocations, accompagnés autant que possible des documents qui s’y rapportent. S’ils ne 
peuvent être transmis en même temps que les convocations et que l’ordre du jour, les documents se rapportant à 
l’ordre du jour doivent être adressés aux membres du comité au plus tard huit jours avant la date de la réunion. En 
cas de dysfonctionnement électronique, ces documents peuvent être transmis par tout moyen.  
 
A l’ordre du jour visé aux deux premiers alinéas du présent article, sont adjointes toutes questions relevant de la 
compétence du comité en application des articles 48 à 55 et 77 du décret du 20 novembre 2020, dont l’examen est 
demandé par écrit au président du comité par la moitié au moins des représentants titulaires du personnel au moins 
cinq jours avant la date de la réunion. Ces questions sont alors transmises par son président à tous les membres du 
comité au moins quarante-huit heures avant la date de la réunion.  
 
II. Dans le respect des dispositions des articles 56 à 74 et 79 et 80 du décret du 20 novembre 2020, l’ordre du jour 
de chaque réunion de la formation spécialisée est arrêté par le président, après consultation du secrétaire de la 
formation désigné selon les modalités prévues à l’article 12 du présent règlement intérieur. Le secrétaire peut pro-
poser l’ajout de points à l’ordre du jour, après échanges avec les autres représentants du personnel.  
 
Cet ordre du jour est adressé par voie électronique aux membres de la formation spécialisée au moins quinze jours 
avant la séance, en même temps que les convocations. S’ils ne peuvent être transmis en même temps que les con-
vocations et que l’ordre du jour, les documents se rapportant à l’ordre du jour doivent être adressés aux membres 
de la formation au plus tard huit jours avant la date de la réunion. Toutefois, ce délai peut être plus bref en cas 
d’urgence, comme précisé à l’article 4 du présent règlement intérieur. En cas de dysfonctionnement électronique, 
ces documents peuvent être transmis par tout moyen.  
 
Les observations et suggestions relatives à la prévention des risques professionnels et à l’amélioration des condi-
tions de travail consignées sur le registre de santé et de sécurité au travail de chaque service, font l’objet d’un point 
fixé à l’ordre du jour de chaque formation spécialisée.  
 
 

Article 8 
 

Afin de permettre un travail en séance dans les meilleures conditions, les représentants du personnel sont invités à 
présenter, le cas échéant, des amendements au plus tard deux jours ouvrables avant la date de la séance.  
 
 

III. Déroulement des réunions du comité et de la formation spécialisée 

Article 9 
 

La moitié des représentants du personnel doit être présente lors de l’ouverture de la réunion.  
Après avoir vérifié que le quorum est réuni, le président du comité et le président de la formation spécialisée ouvrent 
la réunion. Ils rappellent les points inscrits à l’ordre du jour, et ceux d’entre eux qui seront soumis au vote.  
 
Le président du comité ou de la formation spécialisée, peut, de sa propre initiative ou à la demande de la majorité 
des membres présents ayant voix délibérative, décider en début de séance d’examiner les points dans un ordre 
différent de celui fixé par l’ordre du jour.  
 

Article 10 
 

Si les conditions de quorum exigées par le premier alinéa de l’article 89 du décret du 20 novembre 2020 ne sont 
pas remplies, une nouvelle réunion doit intervenir dans le délai maximum de quinze jours et une nouvelle 
convocation est envoyée au plus tard dans un délai de huit jours aux membres du comité ou de la formation 



 

 
 

spécialisée. Ce délai doit être minoré dans les hypothèses d’urgence mentionnées à l’article 3 du présent règlement 
intérieur. Le comité et la formation spécialisée siègent alors quel que soit le nombre de représentants présents.  

Article 11 
 

Le président du comité et le président de la formation spécialisée sont chargés de veiller à l’application des 
dispositions réglementaires auxquelles sont soumises les délibérations ainsi qu’à l’application du présent règlement 
intérieur. D’une façon plus générale, ils dirigent les débats, font procéder au vote et sont chargés d’assurer la bonne 
tenue et la discipline des réunions.  
En cas de visio-conférence, à chaque point examiné, le Président prend note des demandes de prise de parole 
préalablement aux débats. Il distribue la parole dans l'ordre des inscriptions prises. Il s'assure avant de clore chacun 
des points que toutes demandes de prise de parole supplémentaire aient pu être satisfaites. 
 

Article 12 
 

I. Le secrétariat de séance du comité est assuré par un agent désigné à cet effet. Un représentant du personnel est 
désigné par le comité en son sein pour assurer les fonctions de secrétaire adjoint.  
La désignation du secrétaire adjoint s’effectue soit à la suite de chaque renouvellement du comité et pour toute la 
durée du mandat de celui-ci, soit pour une durée plus courte.  
II. Le secrétaire de la formation spécialisée est désigné par les représentants du personnel qui la composent parmi 
les seuls membres titulaires. La désignation du secrétaire s’effectue soit à la suite de chaque renouvellement de la 
formation spécialisée et pour toute la durée du mandat de celle-ci, soit pour une durée plus courte.  
Le secrétaire de la formation spécialisée contribue au bon fonctionnement de la formation spécialisée. Il est 
l‘interlocuteur de l’administration et effectue une veille entre les réunions de la formation. Il transmet aux autres 
représentants du personnel les informations qui lui sont communiquées par l’administration, il aide à la collecte 
d’informations et à leur transmission.  
 
L’autorité auprès de laquelle est placée la formation spécialisée désigne un agent pour assurer le secrétariat 
administratif de la formation. Ce dernier assiste à ses réunions.  
 

Article 13 
 

Les experts mentionnés à l’article 88 du décret du 20 novembre 2020 convoqués par le président du comité ou par 
le président de la formation spécialisée n’ont pas voix délibérative. En outre, ils ne peuvent assister qu’à la partie 
des débats relatifs aux questions pour lesquelles ils ont été convoqués, à l’exclusion du vote. 
 
 
 

Article 14 
 

Le médecin du travail, l’assistant de service social, l’assistant de prévention et, le cas échéant le conseiller de 
prévention qui ont été convoqués en application de l’article 6 du présent règlement intérieur, participent aux débats, 
mais ne prennent pas part aux votes. Ces dispositions sont également applicables à l’inspecteur santé sécurité au 
travail.  

 
 

Article 15 
 

Les documents complémentaires utiles à l’information du comité et de la formation spécialisée autres que ceux 
transmis avec la convocation peuvent être lus ou distribués pendant la réunion à la demande du président ou d’au 
moins un des membres de l’instance ayant voix délibérative, avec l’accord du président.  
 

Article 16 
 

Seuls les représentants titulaires du personnel participent aux votes. Les représentants du personnel suppléants n’ont 
voix délibérative qu’en l’absence des titulaires qu’ils remplacent.  
Sur tout point à l’ordre du jour, tout représentant du personnel présent ayant voix délibérative peut demander qu’il 
soit procédé à un vote sur des propositions formulées par le président ou des propositions émanant d’un ou plusieurs 
représentants du personnel ayant voix délibérative.  



 

 
 

La question ou le projet de texte soumis au vote est celle ou celui figurant à l’ordre du jour, éventuellement modifié 
suite aux propositions faites par le comité ou la formation spécialisée et acceptées par leur président.  
En toute matière, il ne peut être procédé à un vote avant que chaque membre présent ayant voix délibérative, ait été 
invité à prendre la parole.  
S’il est procédé à un vote, celui-ci a lieu à main levée. Un représentant titulaire qui quitte la séance, et qui ne peut 
être remplacé par un suppléant, peut donner délégation à un autre membre du comité pour voter en son nom.  

Article 17 
 

L’avis du comité ou de la formation spécialisée est favorable ou défavorable lorsque la majorité des membres 
présents votant en leur nom et le cas échéant, au nom du membre titulaire absent dont ils  
ont reçu délégation, s’est prononcée en ce sens. Les abstentions sont admises. Les votes peuvent être accompagnés 
d’une explication de vote. A défaut de majorité, l’avis est réputé avoir été donné ou la proposition formulée (cf 
article 16).  
L’abstention ne peut être décomptée ni comme un vote favorable ni comme un vote défavorable.  
Si un membre présent ayant voix délibérative choisit de ne pas participer au vote, ce choix est assimilé à une 
abstention.  
Les règles définies au présent article s’appliquent, le cas échéant, aux projets d’amendements mentionnés à l’article 
8.  

Article 18 
 

En cas de vote unanime défavorable des représentants du personnel présents ayant voix délibérative du comité sur 
un projet de texte prévu à l’article 48 du décret du 20 novembre 2020, ce projet fait l’objet d’un réexamen et une 
nouvelle délibération est organisée dans un délai qui ne peut être inférieur à huit jours et excéder trente jours.  
La nouvelle convocation doit être adressée dans un délai de huit jours au moins à compter de la première 
délibération. Avec cette convocation, est adressé le texte soumis au vote lors de la première délibération. Durant le 
délai de réflexion compris entre la première et la seconde délibération, l’administration fait connaitre les 
modifications éventuelles proposées au projet de texte aux représentants du personnel quarante-huit heures au moins 
avant la réunion au cours de laquelle aura lieu la seconde délibération. Toutefois, des modifications éventuelles 
peuvent également être présentées en séance.  
 
 

Article 19 
 

Le président du comité ou de la formation spécialisée peut décider, à son initiative ou à la demande d’un membre 
ayant voix délibérative, une suspension de séance. Il prononce, le cas échéant, la clôture de la réunion après 
épuisement de l’ordre du jour.  

Article 20 
 

Le secrétaire de séance du comité et l’agent chargé d’assurer le secrétariat administratif de la formation spécialisée 
établissent le procès-verbal de la réunion.  
Pour chaque point inscrit à l’ordre du jour, ce document comprend le compte-rendu des débats et, le cas échéant, la 
répartition du vote par organisation syndicale, à l’exclusion de toute indication nominative. De même le résultat et, 
le cas échéant, la répartition des votes concernant toute proposition formulée par le président et les représentants 
du personnel doivent figurer dans le procès-verbal.  
 
Le procès-verbal de la réunion du comité est signé par le président et contresigné par le secrétaire de séance ainsi 
que par le secrétaire adjoint du comité. Le procès-verbal de la réunion de la formation spécialisée est signé par le 
président et contresigné par le secrétaire de la formation spécialisée. Ce document est transmis, dans un délai d’un 
mois, à chacun des membres titulaires et suppléants du comité ou de la formation spécialisée et aux personnes 
visées à l’article 14 lorsqu’elles sont convoquées.  
L’approbation du procès-verbal de la réunion constitue le premier point de l’ordre du jour de la réunion suivante.  
 
 

Article 21 
 

Dans un délai d’un mois après chaque réunion, l’administration porte à la connaissance des agents en fonction, par 
tout moyen approprié, les projets élaborés et les avis émis par le comité et la formation spécialisée.  



 

 
 

Dans un délai de deux mois après chaque réunion, le président du comité et le président de la formation spécialisée 
adressent, par écrit, aux membres du comité ou de la formation spécialisée concernés le relevé des suites apportées 
à leurs propositions et avis.  
Lors de chacune de leurs réunions, le comité et la formation spécialisée procèdent à l’examen des suites qui ont été 
apportées aux questions traitées et aux avis émis par l’instance lors de ses précédentes réunions. 
  

Article 22 
 

Seules les organisations syndicales disposant d’au moins un siège au comité ou à la formation spécialisée peuvent 
participer aux groupes de travail convoqués par l’administration et portant sur des sujets relevant de la compétence 
du comité ou de la formation spécialisée.  
L’organisation syndicale désigne librement son ou ses représentants à ces groupes de travail. De même, lorsque le 
siège est détenu par des organisations syndicales ayant déposé une liste commune, le ou les représentants sont 
désignés librement par ces organisations.  
Les participants désignés à ces groupes bénéficient d’une autorisation spéciale d’absence dès lors que ce groupe de 
travail est organisé par l’administration. La durée de l’autorisation d’absence comprend, outre les délais de route et 
la durée prévisible de la réunion, un temps égal à cette durée pour permettre aux intéressés d’assurer la préparation 
et le compte rendu des travaux. Leur frais de déplacement pour participer à ces réunions sont pris en charge par 
l’administration dans les conditions prévues par le décret 2006-781 du 3 juillet 20006 fixant les conditions et 
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat.  

Article 23 
 

A la suite de l’intervention de l’un des fonctionnaires de contrôle mentionné aux articles 5 et 5-5 du décret n° 82-
453 du 28 mai 1982, la formation spécialisée reçoit communication du rapport en résultant, de la réponse faite par 
l’autorité administrative compétente, ainsi que, le cas échéant, de la réponse faite par l’autorité ministérielle.  
La formation spécialisée est également tenue informée des refus motivés de l’administration des propositions 
formulées par le médecin du travail en application de l’article 26 du décret du 28 mai 1982.  
 

Article 24 
 

Toutes facilités doivent être données aux membres titulaires et suppléants des comités et des formations spécialisées 
ainsi qu’aux experts convoqués par le président, à son initiative ou à la demande de membres titulaires, pour exercer 
leurs fonctions.  
Une autorisation spéciale d’absence leur est accordée dans les conditions prévues par l’article 15 du décret n° 82-
447 du 28 mai 1982 relatif au droit syndical dans la fonction publique, sur simple présentation de leur convocation.  
Pour l’exercice des attributions relatives à la santé, à la sécurité et aux conditions de travail, les membres des 
formations spécialisées ou, le cas échéant, les membres des comités, bénéficient des autorisations d’absence prévues 
par les articles 95 et 96 du décret du 20 novembre 2020 précité.  
La durée de cette autorisation comprend : 
-la durée prévisible de la réunion, 
-les délais de route, 
-un temps égal à la durée prévisible de la réunion qui est destiné à la préparation et au compte-rendu 
des travaux du comité. Ce temps ne saurait être inférieur à une demi-journée, ni excéder deux journées. 
 
Pour l’exercice des attributions relatives à la santé, à la sécurité et aux conditions de travail, les membres 
des formations spécialisées ou, le cas échéant, les membres des comités, bénéficient des autorisations 
d’absences prévues par les articles 95 et 96 du décret du 20 novembre 2020 précité et de l’arrêté du 15 juin 
2022, à savoir cinq jours pour les membres et six jours et demi de plus pour le secrétaire. Le secrétaire de la 
formation spécialisée de la DREETS GRAND EST bénéficie de huit jours et demi.        
 
 

IV. Dispositions particulières à la réunion à distance du comité et de la formation spécialisée 
 

Article 25 
 

En cas d’urgence ou de circonstances particulières, et dans ce dernier cas sauf opposition de la majorité des membres 
représentants du personnel, le président du comité et le président de la formation spécialisée peuvent décider qu’une 
séance sera organisée par conférence audiovisuelle ou à défaut téléphonique, sous réserve que le président soit 



 

 
 

techniquement en mesure de veiller, tout au long de la séance, au respect des règles posées en début de celle-ci, afin 
que :  
- N’assistent que les personnes habilitées à l’être. Le dispositif doit permettre notamment l’identification des 
participants et le respect de la confidentialité des débats vis-à-vis des tiers ;  
- Chaque membre siégeant avec voix délibérative ait la possibilité de participer effectivement aux débats et aux 
votes.  

Article 26  
 

En cas d’impossibilité de tenir des réunions selon les modalités fixées à l’article précédent, lorsque l’instance doit 
être consultée, pour le comité ou la formation spécialisée le président peut décider qu’une réunion sera organisée 
par tout procédé assurant l’échange d’écrits transmis par voie électronique.  
Les observations émises par chacun des membres sont immédiatement communiquées à l’ensemble des autres 
membres participants ou leur sont accessibles, de façon qu’ils puissent y répondre dans le délai prévu pour la 
réunion afin d’assurer la participation des représentants du personnel.  
 

Article 27   
 

Les modalités de réunion, d’enregistrement et de conservation des débats et échanges ainsi que les modalités selon 
lesquelles des tiers peuvent être entendus par le comité ou la formation spécialisée sont précisées par l’instance, en 
premier point de l’ordre du jour de la réunion. Un compte-rendu écrit détaille les règles déterminées applicables 
pour la tenue de la réunion.  
 
 
 
 

IV. Dispositions finales 

 
Article 28 

 
Toute modification du présent règlement intérieur doit faire l’objet d’un examen dans les mêmes formes que celles 
requises pour son adoption. 









































































































































































































 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTE PRÉFECTORAL DU 27 NOVEMBRE 2023 
 

portant agrément du centre de formation ABSKILL I pour dispenser les formations 
professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques dites 
, passerelles - des conducteurs du transport routier de MARCHANDISES 

 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 
CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 
 
 
 
VU la directive (UE) 2022/2561 du Parlement européen et du Conseil du  

14 décembre 2022  relative à la qualification initiale et à la formation continue 
des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de 
marchandises ou de voyageurs, 

 
VU le code des transports,  

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de 
mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des 
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, 

VU  l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif à l’agrément des centres de formation 
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et 
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2022/368 du 7 juillet 2022 portant délégation de signature 

à Monsieur Hervé VANLAER, Directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de la région Grand Est, 

 
VU l’arrêté DREAL-SG-2023-26 du 17 novembre 2023 portant subdélégation de 

signature, 
 



 

VU   l’arrêté préfectoral du 27 octobre 2020 portant agrément du centre de formation 
FORGET FORMATION pour dispenser les formations professionnelle initiales et 
continues et les formations spécifiques dites ? passerelles @ des conducteurs de 
transport routier de marchandises 

 
 
VU   la demande présentée par courrier recommandé avec Avis de réception en date 

du 03 Avril 2023 par Madame BREBANT Responsable du suivi des agréments du 
centre de formation ABSKILL I 

 
 

Considérant les pièces produites à l’appui de la demande,  

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE  1: Bénéficiaire et objet de l’agrément 

Le centre de formation ABSKILL I est agréé pour dispenser les formations initiales 
minimales obligatoires (FIMO), formations continues obligatoires (FCO) et formations 
spécifiques dites ? passerelles@ des conducteurs du transport routier de marchandises 
dans les établissements suivants : 

• Établissement principal :  

ABSKILL I 

(SIRET : 509432902 00120) 

 Route de Culoison Fouchy 

 10600 LA CHAPELLE-SAINT-LUC 

 

• Établissement secondaire : 

ABSKILL I 

(SIRET : 509432902 00575) 

Site AUB ?CONTRÔLE TECHNIC@  

Zone Industrielle LA GLACIERE 

Rue de l’ORME 

10510 MAIZIERES-la-GRANDE-PAROISSE 

ARTICLE  2: Durée de l’agrément  

Cet agrément est accordé à compter du 1er novembre 2023 jusqu’au 30 avril 2025 
inclus, pour tous les établissements cités à l’article 1. 



 

ARTICLE  3: Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise : 

Chaque formateur et moniteur d’entreprise doit répondre aux exigences de l’arrêté du 
3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation 
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de 
marchandises et de voyageurs préalablement à son intervention sur une formation. 

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit être 
signalé à la DREAL Grand Est, dans les meilleurs délais et en tout état de cause 
obligatoirement avant toute intervention d’un nouveau formateur ou moniteur. 

 

ARTICLE  4: Engagements généraux sur les formations dispensées : 

Les formations dispensées devront être conformes à l’arrêté du 3 janvier 2008 relatif au 
programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et 
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs. 

En application du titre II de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à 
l’agrément des centres de formation professionnelle habilités à dispenser la formation 
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises 
et de voyageurs, afin de mesurer l’efficacité et le bon déroulement des formations 
obligatoires des conducteurs routiers, le centre de formation agréé doit transmettre à 
la DREAL Grand Est de manière dématérialisée (à l’adresse fimo-fco.grand-
est@developpement-durable.gouv.fr) les éléments suivants : 

- tous les trois mois, la liste des stages prévus dans le trimestre à venir (à fournir avant le 
trimestre concerné),  

- tous les trois mois, la liste des stages réalisés durant le trimestre précédent (à 
transmettre dans le mois qui suit ce trimestre), faisant apparaître notamment le nombre 
de stagiaires présents et le nombre de stagiaires reçus, 

- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées 
l’année  N-1, faisant apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur 
financement, les résultats obtenus en termes d’emploi à trois mois et à six mois et la 
répartition par type de contrat de travail conclu (contrat à durée indéterminée ou 
contrat à durée déterminée). Ce bilan est également à fournir pour chaque moniteur 
d’entreprise effectuant des stages de formation obligatoires sous la responsabilité du 
centre de formation concerné. 

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté 
s’engage à informer la DREAL Grand Est (site de Metz) de manière dématérialisée (à 
l’adresse fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr) dans les plus brefs délais, 
de tout élément de nature à modifier les moyens mis en œuvre dont il a été fait état 
lors de la demande d’agrément en termes de moyens humains, d’infrastructures et 
matériels, et à lui transmettre sur sa demande, les prévisions, bilans ou statistiques des 
formations dispensées. 

La DREAL Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, le 
contenu des listes et bilans souhaités. 



 

ARTICLE 5 : Obligations particulières du centre 

Pas d’obligation particulière. 

ARTICLE 6 : Contrôle  

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports, le contrôle des 
établissements agréés, notamment en ce qui concerne le respect des programmes, les 
modalités de mise en œuvre des formations, la pérennité des moyens déclarés et le 
bon déroulement des formations est assuré par les agents de la DREAL Grand Est 
habilités à cet effet. 

L’établissement est notamment tenu : 

- de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules, 

- de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques demandés. 
 

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, d’agissements non 
conformes ou de cessation d’activité, l’agrément peut être suspendu ou retiré par 
décision motivée à l’issue d’une procédure contradictoire. 

ARTICLE 7 : Renouvellement d’agrément  

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à l’annexe 
I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément des centres de formation 
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des 
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs. 

Elle doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à : DREAL 
Grand Est - Pôle Régulation du Transport Routier (site de METZ). 

Le centre s’engage à déposer la demande de renouvellement a minima 4 mois avant 
l’échéance de son agrément. 

En particulier, le renouvellement est subordonné à la production des documents 
précisant que chaque formateur et/ou moniteur appelé à intervenir dans le cadre du 
nouvel agrément, possède les prérequis réglementaires pour exercer et a notamment 
suivi les formations à la pédagogie et aux matières à enseigner. 

ARTICLE 8 : Abrogation 

L’arrêté préfectoral du 27 OCTOBRE 2020 susvisé portant agrément du centre de 
formation FORGET FORMATION II (SIRET : 509 432 902 00120) pour dispenser les 
formations professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques dites 
? passerelles @ des conducteurs du transport routier de marchandises, est abrogé. 

 

 



 

ARTICLE 9 : Exécution et publication du présent arrêté 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand 
Est est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation 
et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.   

 
Pour la Préfète de Région et par délégation, 
Pour le Directeur Régional, 
L’Adjointe au Chef du Pôle Régulation du Transport 
Routier,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant 
le tribunal administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. Ce recours peut 
être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif 
(gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa 
publication et ou notification. 

Sophie 
COLBUS 
sophie.colbus

Signature numérique 
de Sophie COLBUS 
sophie.colbus 
Date : 2023.11.27 
16:47:04 +01'00'
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